
DECISION DU PRESIDENT n° 2024-569

Objet : Finances - Remboursement du prêt relais de la Banque Populaire pour le financement 
des travaux de protection contre les inondations de la Veaune.

é inter préfectoral n°07-2021-10-28-00006 en date du 28 octobre 2021 entérinant les 

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-599 du 12 octobre
au Président ;

Considérant le prêt relais n°06063162 de 3 500
e la 

Veaune, 

Considérant le budget primitif 2024 qui prévoit le remboursement partiel de ce prêt relais pour un 
montant de 2 960 56

Considérant le niveau de trésorerie actuel, 

DECIDE

Article 1 - De rembourser à la Banque Populaire, le prêt relais à hauteur de 960 566
2024.

Article 2
documentation contractuelle relative à ce remboursement.

Article 3 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 

E Agglo.

Article 4 - :

Envoyé en préfecture le 02/10/2024

Reçu en préfecture le 02/10/2024

Publié le 

ID : 007-200073096-20241002-DEC_2024_569-AR

Signé électroniquement par : Frédéric
SAUSSET
Date de signature : 02/10/2024
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